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1. PRÉSENTATION DU PROJET 

1.1. CONTEXTE 

La RD 938T relie le bassin de Fontenay-le-Comte à la Charente-Maritime. Cet axe bidirectionnel de 17 
km de long entre Fontenay-le- Île-
entre Fontenay-le-Comte et la Charente-Maritime. 

Île- 1. La 
part de poids-lourds est de 13 % (558 PL)1 Le 
trafic y est quasi exc 2 seulement. 

Cet axe du réseau routier départemental est aussi emprunté par de nombreux engins agricoles et 
comporte de nombreux accès riverains et agricoles. Il dessert par ailleurs, plusieurs communes situées 

 de la voie. Aussi, cet axe comporte de nombreuses 
sécuriser. 

Les besoins exprimés par les élus et les entreprises sont essentiellement : 

 Assurer la fluidité : 
un véhicule lent et les nombreux carrefours non aménagés qui entrainent des ralentissements ; 

 Assurer la sécurité : La demande porte sur la sécurisation des mouvements de dépassement et 
des mouvements de tourne à gauche, Il est notamment constaté de nombreux chocs arrière au 
niveau des carrefours. 

échanges économiques locaux entre Fontenay-le-Comte et la Charente-Maritime tout en gardant 
son caractère local et donc sans attirer de trafic de transit national. 

1.2. OBJECTIFS DU PROJET 

Le projet vise à garantir une desserte de qualité du secteur Sud-Est vendéen. Les objectifs sont : 

 Assurer la sécurité et la fluidité des échanges départementaux entre le bassin de Fontenay-le-
Comte et celui de La Charente-Maritime ; 

 -le-Comte, L'Île-d'Elle, La Charente-Maritime sans 
attirer le trafic de transit national ; 

 

L'Île-d'Elle et améliorer le cadre de vie.  

 

 

 
1 Données issues des comptages annuels du Département de la Vendée : TMJA 2022 
2 Donnée issue  
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1.3. LES CONCLUSIONS DES RÉFLEXIONS MENÉES AVEC LES ÉLUS LOCAUX 

Dans un premier temps, le constat a été A 831 pa
qui reliait Fontenay-le-Comte à La Charente-Maritime et au port de la Rochelle, cette liaison persiste via 
la RD 938 Ter. 

Le trafic circulant sur cet axe est en grande majorité du trafic local, la part de transit est relativement
faible (14%3 D 938 TER doit donc conserver son caractère local et ne pas attirer 
le trafic de transit national. 

 la faisabilité du projet, il a été choisi de ne pas impacter les sites Natura 2000 et 
donc notamment Île-  

 : 

 Aménager la RD 938 Ter sur place, par un aménagement à 3 voies permettant les dépassements 
sécurisés et la création de carrefours en tourne-à-gauche (TAG) favorisant la fluidité et la sécurité 

 

 Limiter les emprises foncières sur les terres agricoles ; 

 Assurer la faisabilité du projet en év
zone Natura 2000 ; 

 Pas de déviation Île- au regard des fortes contraintes 
 

 Île-d aménagements visant à apaiser les 
vitesses, assurer la bonne cohabitation des différents usages (transit routier, circulations douces, 
stationnement riverains et commerces émentarité avec les projets de la 
commune. 

du carrefour entre la RD 938 TER et la RD 20 côté nord, e Île- côté sud. 

1.4 ÉNAGEMENT RETENU 

la création de créneaux à 3 voies avec une vitesse maximale 
autorisée de 90 km/h, pour sécuriser les dépassements de véhicules lents, comprenant également le 
regroupement des accès sur des carrefours équipés de voies de stockages centrales pour sécuriser les 

 

Les accotements seront revêtus et élargis à 2 m de chaque côté, constituants ainsi des bandes 
multifonctionnelles, afin notamment de sécuriser les circulations cycles sur la route départementale.

Île-  (Figure 1).  Pour 
chacun de ces quatre secteurs, deux variantes sont présentées. 

 
3 par IRIS en 2023 
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Figure 1 : Situation des secteurs aménagés 
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1.4.1. SECTEUR 1 : ENTRE FONTENAY-LE-COMTE ET LA FRAIGNÉE 

-le-Comte et le carrefour avec la RD 68 
desservant la Fraignée et le Nizeau, les deux variantes tiennent compte des principes suivants : 

- La création de quatre créneaux de dépassement similaires en termes de longueur et de sens de 
dépassement, deux dans le sens FONTENAY-LE-COMTE > ÎLE-  et deux  ;

- La séparation de ces créneaux par une zone de transition et quatre carrefours avec voies 
spéciales de tourne à gauche (TAG), positionnés au même endroit quelle que soit la variante :

 Au niveau du carrefour avec la RD 20, 
  
 À  
 À  ; 

- Le rétablissement des accès existants, des dessertes locales notamment agricoles par la création 
de voies de rétablissement ; 

-  

pour le deuxième créneau de dépassement, 
. 

 

Variante 1 : 

Figure 2 : Secteur 1 - variante 1 
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En variante 1, la RD 938 TER est élargie au 
rue des 

 

suit : 

- Le carrefour TAG au niveau de la RD 20 dessert : 
 

voie de rétablissement existante parallèle à la RD 938 TER ; 
 Une nouvelle voie de rétablissement rejoignant la voie communale « le Chemin des 

Filasses 
bourg de Chaix ; 

-  : 
 Côté est à la voie de rétablissement existante parallèle à la RD 938 TER via le chemin de 

la forêt, qui dessert notamment Fontaines et les parcelles agricoles ; 
 Côté ouest à la voie de rétablissement parallèle à la RD 938 TER via la route de Lugre 

qui dessert notamment la Darlaise et la Forêt Nesdeau ; 
-  : 

 Écoué et Montreuil ; 
 Côté ouest une nouvelle voie de rétablissement le long de la RD 938 TER connectée à 

la voie communale desservant la Roche Éperon et les voies communales existantes ;
-  : 

 Côté est le lieudit La Fraignée ainsi que les deux nouvelles voies de rétablissement pour 
la desserte de la Grande Bobine et de la Petite Bobine ; 

 Côté ouest la RD 68 desservant le Nizeau et Velluire. 
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Variante 2 

Figure 3 : Secteur 1 - variante 2 

En variante 2, la RD 938 TER est élargie  

des Fougères et la Fraignée/le Nizeau). Elle est élargie  ion avec le Chemin 
 

Un passage inférieur est créé entre la Forêt Nesdeau et le Chemin de la Forêt permettant de traverser la 
RD 938 TER en dehors du flux de circulation. Le passage inférieur est associé à des voies de 
rétablissement connectées au Chemin de la Forêt Nesdeau et au Chemin de la Forêt, 
Chemin de la Forêt. 

 : 

- Le carrefour TAG au niveau de la RD 20 dessert : 
 

voie de rétablissement existante parallèle à la RD 938 TER ; 
 Une nouvelle voie de rétablissement rejoignant la voie communale « le Chemin des 

Filasses 
bourg de Chaix ; 

-  : 
 Côté est à la voie de rétablissement existante parallèle à la RD 938 TER via le Chemin de 

la Forêt, qui dessert notamment Fontaines et les parcelles agricoles 
; 
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 Côté ouest à la voie de rétablissement parallèle à la RD 938 TER via la route de Lugre 
qui dessert notamment la Darlaise et la Forêt Nesdeau 

 ; 
-  : 

 Côté est la RD 68 en Écoué et Montreuil ; 
 Côté ouest une nouvelle voie de rétablissement le long de la RD 938 TER connectée à 

la voie communale desservant la Roche Éperon et les voies communales existantes ;
- u / La Fraignée), dessert : 

 Côté est le lieudit La Fraignée ainsi que les deux nouvelles voies de rétablissement pour 
la desserte de la Grande Bobine et de la Petite Bobine ; 

 Côté ouest la RD 68 desservant le Nizeau et Velluire. 

 

1.4.2. SECTEUR 2 : ENTRE LA FRAIGNÉE ET LE GIRATOIRE DE VIX  

Pour le secteur 2 entre le carrefour avec la RD 68 desservant le Nizeau, la Fraignée et le Giratoire de Vix, 
les deux variantes tiennent compte des principes suivants : 

- le carrefour RD 68 (Le Nizeau/La Fraignée) et Le
Booth dans le sens FONTENAY-LE- - , avec un élargissement  ; 

- 

contraintes environnementales f
suffisamment long entre ce giratoire et le carrefour avec la rue du Pré de Guerelle ; 

-  : 
 du Booth ; 
 r 

Diligences ; 
 

Diligences et du Pré de Guerelle. 
-  

Les variantes diffèrent par le nombre de créneaux de dépassement aménagés et par les possibilités 
entre la RD 938 TER et les rues des Diligences et du 

Pré de Guerelle. 
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Variante 1 : 

Figure 4 : Secteur 2 - variante 1 

La variante 1 présente un deuxième créneau de dépassement entre le TAG de la rue des Diligences et 
, 

puis st afin de ne pas impacter  

 : 

- Le carrefour TAG au niveau du Booth et des pépinières, dessert : 
 Côté e communales menant 

notamment à la Chussonnière ; 
 Côté ouest, le site des pépinières ; 

- Le carrefour TAG au niveau de la rue des diligences, est connecté : 
  dessert notamment Petit Challon ;
 Côté ouest, à la rue des diligences qui dessert la Chaignée ; 

- Diligences et la rue du Pré de Guerelle, dessert :
 La rue du Pré de Guerelle dans le sens - -LE-COMTE, sur 

laquelle se raccorde une nouvelle voie de rétablissement connectée à la rue de 
de 

Vix ; 
 La Chaignée dans le sens FONTENAY-LE- -  ; 
 La RD 938 TER en direction de FONTENAY-LE-COMTE depuis la rue du Pré de Guerelle ;
 La RD 938 TER en direction de - depuis la rue des Diligences. 
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Les traversées de la RD 938 TER sont impossibles au niveau du carrefour entre la RD 938 TER et la rue 
du Pré de Guerelle et la rue des Diligences. 

 

Variante 2 : 

Figure 5 : Secteur 2 - variante 2 

En variante 2, le deuxième créneau de dépassement est supprimé au regard des contraintes 
environnementales importantes, notamment la présence de haies et de zones humides. 

 : 

- Le carrefour TAG au niveau du Booth et des pépinières, dessert : 
 

notamment à la Chussonnière ; 
 Côté ouest, le site des pépinières ; 

- Le carrefour TAG au niveau de la rue des Diligences, est connecté : 
 ;
 Côté ouest, à la rue des Diligences qui dessert la Chaignée ; 

- diligences et la rue du Pré de Guerelle, dessert :
 La rue du Pré de Guerelle dans les deux sens de circulation ; 
 La rue des Diligences dans le sens FONTENAY-LE- -  ; 
 La RD 938 TER dans les deux sens de circulation depuis la rue du Pré de Guerelle ;
 La RD 938 TER en direction de - depuis la rue des Diligences. 
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Les traversées de la RD 938 TER sont impossibles au niveau du carrefour entre la RD 938 TER et la rue 
du Pré de Guerelle et la rue des Diligences. 

 

1.4.3. SECTEUR 3 : ENTRE LE GIRATOIRE DE VIX ET LE THAIRÉ  

Pour le secteur 3 entre le giratoire de Vix et le Thairé, les deux variantes tiennent compte des principes 
suivants : 

- La création de deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens et similaires en termes de 
 côté est pour le 

deuxième créneau ; 
- Les créneaux sont séparés par : 

 Le giratoire de VIX qui reste inchangé ; 
 Un carrefour TAG au niveau de la Chaume ; 
 Un carrefour TAG au niveau de Mont Nommé ; 

- La création de deux voies de rétablissements côté ouest pour la desserte des parcelles agricoles.
-  

Les deux variantes diffèrent au niveau du carrefour de la Chaume qui est soit double (variante 1), soit 
simple (variante 2). 
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Variante 1 

Figure 6 : secteur 3 - variante 1 

La variante 1 présente deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens, délimités par deux 
carrefours TAG et le giratoire de Vix. 

 :  

- Le carrefour TAG au niveau de la Chaume, conservé à son emplacement actuel, dessert : 
 Côté est les voies communales existantes en direction des Six Moulins et Les Terrières ;
 e 

rétablissement créée le long de la RD 938 TER pour la desserte des parcelles agricoles ;
- Le carrefour TAG de Mont Nommé, est connecté : 

 Côté est à la voie communale existante menant à Petit Mont Nommé, Grand Mont 
Nommé et La Chaussée ; 

  Côté ouest à une nouvelle voie de rétablissement créée pour la desserte des parcelles 
agricoles. 
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Variante 2 

Figure 7 : Secteur 3 - variante 2 

La variante 2 présente également deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens, délimités par 
deux carrefours TAG et le giratoire de Vix. 

 :  

- Le carrefour TAG au niveau de la Chaume, conservé à son emplacement actuel, 
dessert uniquement, la voie communale côté ouest 
voie de rétablissement créée le long de la RD 938 TER pour la desserte des parcelles agricoles ;

- Les accès aux voies communales côté est menant aux Six Moulins et à Les Terrières sont rétablies 
sur le giratoire de Vix, via des cheminements existants ; 

- Le carrefour TAG de Mont Nommé, est connecté : 
 Côté est à la voie communale existante menant à Petit Mont Nommé, Grand Mont 

Nommé et La Chaussée ; 
  Côté ouest à une nouvelle voie de rétablissement créée pour la desserte des parcelles 

agricoles. 
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1.4.4. SECTEUR 4 : ENTRE LE T ÎLE-  

Les deux variantes ont été réalisées en tenant compte des principes suivants : 

- La création de deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens. 
e

côté nord ; 
- Les créneaux de dépassement sont séparés par trois carrefour TAG : 

 Le carrefour TAG au niveau du Thairé, 
 Le carrefour TAG au niveau de la Cabane Blanche, 
 Le carrefour TAG simple au niveau de Faussebrie ; 

- -
impacter les sites Natura 200 à proximité ; 

- La RD938 TER est légèrement décalée vers le sud au niveau du carrefour des Epinettes, afin 
 ;

-  

 

Blanche, soit via celui de Faussebrie. 
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Variante 1 

Figure 8 : Secteur 4 - variante 1 

La variante 1 présente deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens, délimités par trois 
carrefours TAG. 

 :  

- Le carrefour TAG au niveau du Thairé, dessert : 
 Côté sud une nouvelle voie de rétablissement longeant la RD 938 TER, créée pour la 

desserte de Graville et des parcelles agricoles ; 
 Côté nord, la voie communale existante desservant Le Thairé et La Grange ; 

- Le carrefour TAG de la Cabane Blanche est connecté : 
 Côté sud à une nouvelle voie de rétablissement longeant la RD 938 TER, créée pour la 

desserte des parcelles agricoles et de la Petite Simarie ; 
 Côté nord, la voie menant à la Cabane Blanche et aux parcelles agricoles ; 

- Le carrefour TAG de Faussebrie, dessert uniquement côté sud une voie de rétablissement 
longeant la RD 938 TER, créée pour la desserte du Grousseau et des parcelles agricoles ; 

- Le carrefour des Epinettes, est décalé au Sud et une voie de rétablissement y est connectée pour 
la desserte de la Petite Soulisse. 
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Variante 2 

Figure 9 : Secteur 4 - variante 2 

La variante 2 présente deux créneaux de dépassement, un dans chaque sens, délimités par trois 
carrefours TAG. 

 :  

- Le carrefour TAG au niveau du Thairé, dessert : 
 Côté sud une nouvelle voie de rétablissement longeant la RD 938 TER, créée pour la 

desserte de Graville et des parcelles agricoles ; 
 Côté nord, la voie communale existante desservant Le Thairé et La Grange ; 

- Le carrefour TAG de la Cabane Blanche est connecté : 
 Côté sud à une nouvelle voie de rétablissement longeant la RD 938 TER, créée pour la 

desserte des parcelles agricoles, de la Petite Simarie et du Grousseau ; 
 Côté nord, la voie menant à la Cabane Blanche et aux parcelles agricoles ; 

- Le carrefour TAG de Faussebrie, dessert uniquement côté sud une voie de rétablissement 
longeant la RD 938 TER, créée pour la desserte des parcelles agricoles ; 

- Le carrefour des Epinettes, est décalé au Sud et une voie de rétablissement y est connectée pour 
la desserte de la Petite Soulisse. 
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1.4.5. LA TRA ÎLE-  

-
réunions de travail avec la commune ont été organisées 
suivante. 

Figure 10 : Aménagement de la traversée de l'Ile-d'Elle 

Île-
réalisation d

-le-Comte, est également prévue la 
évoiement vers le nord au niveau du TAG 

-allée de la rue du 19 mars 1962. Côté Charente-Maritime, il est également prévu 
un marquage en résine large en axe. 

 il a été choisi de positionner 
le cheminement côté habitation afin de les sécuriser en les éloignant du flux de circulation et en évitant 

Deux types de cheminements doux sont prévus :

- Un cheminement piéton
franchissement de la voie ferrée, où la largeur est réduite à 2,11 m ; 

- Un 
côté Sud de la RD 938 TER en face de la rue de Bellevue, où le cheminement est réduit à 1,35 m.

Un cheminement piéton/cycle est proposé 
la traversée prévue à 
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giratoire. Un cheminement piéton/cycle est également proposé côté ouest de la rue des Ponts pour 

cheminement piéton/cycle est situé côté nord de la RD 938 TER. 

-nique 
traversée située à proximité de la boulangerie. Il se poursuit au sud de la RD 938 TER 
Faïenciers.  

Il est prévu six traversées de la RD 938 TER : 

- Une -nique/parking ; 
- Une 

réduire la vitesse maximale autorisée à 30 km/h ; 
- Une re, également sur plateau ; 
- Une 

lotissement communal ; 
- Une 

marquage axiale en résine. 

Quarante places de stationnements ont été aménagées le long de la RD 938 TER, ces places sont 

de la RD 938 TER. Les places de stationnement ont une largeur de 2,20 m. Deux arrêts minutes poids-
lourds sont également proposés à proximité de la boulangerie
un usage déjà en pratique.  

Les carrefours sont conservés et légèrement réaménagés comme suit : 

- Le TAG desservant la rue du 19 mars 1962 est conservé en place, les ilots seront allongés et 
bordurés ; 

- Le 
afin de retirer son caractère s sur le 
pourtour, les ilots seront en résine et rendus franchissables ; 

- Les carrefours plans 
eront légèrement avancées, afin de gagner en visibilité. 

Les deux arrêts de cars en ligne, déjà existants  du giratoire sont conservés. 

L  : 

-  de pique-nique/parking figue bien sur les plans et un cheminement piéton pourra être 
 ; 

- Le 
avec le projet de lotissement communal, les futurs accès ont été matérialisés. 
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2. PRESCRIPTION DE LA CONCERTATION - RAPPEL DES OBJECTIFS ET MODALITÉS

Par délibération en date du 2 décembre 2022, la Commission Permanente du Conseil Départemental de 
la Vendée a -le-Comte et la 
Charente- - urbanisme 
(voir Annexe 1). 

2.1.  OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 

Les objectifs de la concertation sont les suivants : 

- Informer un large public (habitants, 
locales et autres personnes concernées) ; 

- 

ses remarques, questions et attentes lors des études ultérieures. 

2.2.  LES MODALITÉS 

Les modalités prévues par la délibération de la Commission Permanente du Département de la Vendée 
en date du 2 décembre 2022, sont les suivantes :  

- La publicité de la procédure de mise en concertation préalable du projet est réalisée par un 
affichage en mairies concernées, par voie de presse et par un affichage sur le site internet du 
Département ; 

- Au moins une réunion publique organisée, dont les dates et les lieux sont annoncés par voie de 
presse et sur le site internet du Département ; 

- Les documents de concertation sont mis à disposition du public en mairies concernées ainsi que 
sur le site internet du Département, un registre permettant au public de formuler ses remarques 
est disponible dans ces mairies ; 

- À est appelée à clôturer la concertation 

publique du projet  938 TER entre Fontenay-le-Comte et la Charente-
Maritime. 
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3. LE DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Le projet  938 TER entre Fontenay-le-Comte et la Charente-Maritime a fait 
 à sa définition avec les élus locaux et la profession agricole. 

Au titre du Code urbanisme, une concertation publique en deux temps a été organisée et réalisée 
par le Conseil Départemental de la Vendée du 6 juin 2024 au 5 juillet 2024 inclus. 

Trois réunions publiques ont été réalisées les 3, 5 et 6 juin 2023 à Fontenay-le-Comte, aux Velluire-sur-
Île-  en mairies 

pour les huit communes concernées par le projet (FONTENAY-LE-COMTE, AUCHAY-SUR-VENDÉE, DOIX
LÈS FONTAINES, LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE, MONTREUIL, LE GUÉ-DE-VELLUIRE, VIX et L ÎLE-D ELLE) du 
6 juin 2024 au 5 juillet 2024 inclus. 

3.1.  PUBLICITÉ 

c a été réalisée via différents supports : un affichage en mairies, une publication 
dans deux journaux locaux, sur le site internet du Département et via huit panneaux. 

3.1.1. AFFICHAGE EN MAIRIE  

avis de la concertation publique (voir Annexe 2) et la délibération de la Commission Permanente du 
Conseil Départemental du 2 décembre 2022, ont été affichées en Mairies de FONTENAY-LE-COMTE, 
AUCHAY-SUR-VENDÉE, DOIX LÈS FONTAINES, LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE, MONTREUIL, LE GUÉ-DE-
VELLUIRE, VIX et ÎLE-  aux dates suivantes :  

- Mairie de FONTENAY-LE-COMTE : du 6 juin 2024 au 5 juillet 2024 ; 
- Mairie d -SUR-VENDÉE : du 21 mai 2024 au 5 juillet 2024 ; 
- Mairie de DOIX LÈS FONTAINES : du 17 mai 2024 au 5 juillet 2024 ; 
- Mairie des VELLUIRE-SUR-VENDÉE : du 6 juin 2024 au 5 juillet 2024 ; 
- Mairie de MONTREUIL : du 6 juin 2024 au 5 juillet 2024 ; 
- Mairie du GUÉ-DE-VELLUIRE : du 6 juin 2024 au 5 juillet 2024 ; 
- Mairie de VIX : du 3 juin 2024 au 5 juillet 2024 ; 
- Mairie de -  : du 17 mai 2024 au 5 juillet 2024. 

 et de la délibération autorisant la 
concertation sont joints en annexe (voir Annexe 3). 

3.1.2. PAR VOIE DE PRESSE 

 de concertation est parue au sein des éditions suivantes, dans la rubrique des annonces 
légales :  

 Ouest France édition Vendée en date du 24 mai 2024 ; 
 Le Courrier Vendéen en date du 23 mai 2024. 

Les avis de parution sont joints en annexe (voir Annexe 4). 
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3.1.3. SITE INTERNET DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  

 de la concertation décrivant ses modalités et son organisation a été effectué le 
6 mai 2024 sur le site internet du Département. 

Cette page a été actualisée le 6 juin 2024 
présentant les variantes de tracé étudiées (voir Annexe 5). 

 

dimension 1,2 m x 0,8 m (voir Annexe 6). Les avis de concertation ont été affichés le 28 Mai 2024.

- À AUCHAY-SUR-VENDÉE, un panneau a été installé 45 route de Fontaines ; 
- À DOIX LÈS FONTAINES, trois panneaux ont été positionnés : 

 À proximité de la ZA Route de La Rochelle au 100 rue de Fontenay, 
 8 place du Champ de Foire, 
 7 rue des écoles ; 

- À MONTREUIL, un panneau a été mis en place 28 rue des Sauzelles ; 
- AU GUÉ-DE-VELLUIRE, un panneau a été installé  ; 
- AUX VELLUIRE-SUR- VENDÉE, un panneau a été implanté 11 rue du Château ; 
- À VIX, un panneau a été mis 21 Place Charles de Gaulle ; 
- - , deux panneaux ont été implantés  

 27 route de La Rochelle, le long de la RD 938 TER dans le sens ÎLE- -
LE-COMTE, 

 1b route de Fontenay-le-Comte, le long de la RD 938 TER à proximité de la Boulangerie 
dans le sens FONTENAY-LE-COMTE > ÎLE-  

3.2.   

Durant la concertation publique, le public pouvait prendre connaissance du projet par différents moyens 
 

3.2.1.  LES RÉUNIONS PUBLIQUES 

Trois réunions publiques ont été organisées le lundi 3 juin 2024 à 18h00, salle SAINT-MÉDARD à 
FONTENAY-LE-COMTE, le mercredi 5 juin 2024 à 18h00, salle POLYVALENTE aux VELLUIRE-SUR-VENDÉE 

ÎLE-  
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FONTENAY-LE-COMTE, le 3 juin 2024 LES VELLUIRE-SUR-VENDEE, le 5 juin 2024

-  

Figure 11 : Réunions publiques organisées dans la cadre de la concertation 

un public respectif de 33, 43 et 64 personnes, au cours desquelles 
les échanges ont été nombreux, le public ayant pu exprimer ses observations et poser des questions. 
Des éclairages ont ainsi pu être apportés sur la conception du projet. 

3.2.2.  DOSSIER DE CONCERTATION 

Ce document de 128 pages au format A3 paysage en 2 exemplaires papier mis à disposition durant 
en mairies de FONTENAY-LE-COMTE, AUCHAY-SUR-VENDÉE, DOIX LÈS FONTAINES, LES 

VELLUIRE-SUR-VENDÉE, MONTREUIL, LE GUÉ-DE-VELLUIRE, VIX et ÎLE- , du 6 juin au 5 juillet 
2024 inclus . Il présente de manière synthétique 
la situation, le contexte et les objectifs du projet, ses enjeux, les variantes étudiées ainsi que leur 
comparaison. Il décrit, les prochaines étapes du projet (voir Annexe 7). 

Ce dossier était également accessible sur le site Internet du Département, à partir du 6 juin 2024, date
de sa mise en ligne (voir Annexe 5). 
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3.2.3.  LES PANNEAUX  

Au format vertical A0 (118,9 x 84,1 cm), six panneaux ont été réalisés (voir Annexe 8) : 

- Un panneau permettant la localisation des différentes sections à aménager ; 
- Pour chaque section aménagée, un panneau présentant le tracé général, les aménagements des 

intersections et les rétablissements de voies interceptées des deux variantes (quatre panneaux) ;
- Pour la traversée de -

commune. 

Les panneaux ont été affichés du 6 juin au 5 juillet 2024 inclus, en mairies de FONTENAY-LE-COMTE, 
AUCHAY-SUR-VENDÉE, DOIX LES FONTAINES, LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE, MONTREUIL, LE GUÉ-DE-
VELLUIRE, VIX et - et étaient visibles .

Ces panneaux étaient également accessibles sur le site Internet du Département, à partir du 6 juin 2024, 
date de leur mise en ligne avec le dossier de concertation (voir Annexe 5). 

3.3.  PARTICIPATION ET EXPRESSION DU PUBLIC  

3.3.1.  RÉUNIONS PUBLIQUES 

remarques. 

Trois réunions ont été réalisées le lundi 3 juin 2024 à 18h00, salle SAINT-MÉDARD à FONTENAY-LE-
COMTE, le mercredi 5 juin 2024 à 18h00, salle POLYVALENTE aux VELLUIRE-SUR-VENDÉE et le jeudi 6 

ÎLE-  

3.3.2.  GE 

Des permanences ont été assurées par le service Etudes et Travaux Neufs du Conseil Départemental de 
la Vendée : 

 En mairie de FONTENAY-LE-COMTE : 

- Vendredi 14 juin 2024  de 9h00 à 12h00 
- Vendredi 21 juin 2024  de 13h15 à 17h00 
 

 En mairie de VIX : 

- Mardi 25 juin 2024  de 14h00 à 17h00 
- Vendredi 5 juillet 2024  de 9h00 à 12h00 
 

 En mairie de ÎLE-  : 

- Mardi 18 juin 2024  de 9h00 à 12h00 
- Mardi 2 juillet 2024  de 14h00 à 17h00 

s estions des visiteurs et de leur 
fournir des explications et précisions complémentaires au projet. 
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3.3.3.  REGISTRE DE CONCERTATION 

Un registre papier a été mis à la disposition du public dans chacune des huit mairies (FONTENAY-LE-
COMTE, AUCHAY-SUR-VENDÉE, DOIX LES FONTAINES, LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE, MONTREUIL, LE 
GUÉ-DE-VELLUIRE, VIX et ÎLE- ), du 6 juin au 5 juillet 2024 inclus (voir Annexe 9). 

es avis, ses remarques, ses suggestions durant la période de 
concertation e  

3.3.4.  AUTRES POSSIBILITÉS DE CONTRIBUTION 

Le public avait également la possibilité de transmettre ses avis, remarques et/ou suggestions 
directement :  

- Par courrier au Département de La Vendée  Pôle Infrastructures et Désenclavements  Direction 
des Routes   40 rue du Maréchal Foch  85923 LA ROCHE SUR 
YON cedex 9 ; 

- Par un courriel via une adresse dédiée : setn@vendee.fr.  
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4. LES RÉSULTATS DE LA CONCERTATION 

4.1.  LES CHIFFRES DE LA PARTICIPATION 

4.1.1.  RÉUNIONS PUBLIQUES 

Trois réunions ont été réalisées le lundi 3 juin 2024 à 18h00, salle SAINT-MÉDARD à FONTENAY-LE-
COMTE, le mercredi 5 juin 2024 à 18h00, salle POLYVALENTE aux VELLUIRE-SUR-VENDÉE et le jeudi 6 

ÎLE-  

 FONTENAY-LE-COMTE le 3 juin 2024 : environ 33 personnes ont assisté à la réunion publique ; 
 LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE le 5 juin 2024 : environ 43 personnes ont assisté à la réunion 

publique ; 
 ÎLE- , le 6 juin 2024 : environ 64 personnes ont assisté à la réunion publique. 

4.1.2.  CONTRIBUTIONS ÉCRITES 

Au total, 65 contributions écrites ont été recueillies : 

 51 contributions manuscrites ont été effectuées dans les registres mis à disposition dans les 
mairies dont (voir Annexe 9) :  

 3 dans celui de FONTENAY-LE-COMTE, 
 12 dans celui -SUR-VENDEE, 
 5 dans celui de DOIX LES FONTAINES, 
 9 dans celui des VELLUIRE-SUR-VENDEE, 
 0 dans celui de MONTREUIL, 
 6 dans celui du GUE-DE-VELLUIRE, 
 4 dans celui de VIX, 
 12 ÎLE-  ; 

 10 courriels setn@vendee.fr (voir Annexe 10) ; 
 4 courriers ont été reçus (voir Annexe 11). 

2 contributions sont arrivées hors concertation, un courrier daté du 30 mai 2024 et un courriel daté du
3 juin 2024   

 : même 
contribution mais sur des supports différents ou des contributions complémentaires écrites par les 
mêmes personnes dans les registres et par courriel. Au total, cela représente 2 contributions. 

Les contributions proviennent en très grande majorité de la part de riverains au projet, exploitants 
agricoles, propriétaires concernés par les différentes variantes de tracés.  

Pour plus de lisibilité dans la suite du rapport les contributions ont été numérotées. 
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4.2.  LES AVIS SUR LE PROJET 

4.2.1.  SECTEUR 1 ENTRE FONTENAY-LE-COMTE ET LA FRAIGNÉE 

 

SECTION DE FONTAINES : 

Plusieurs contributions (25 personnes : AV1 à AV12, DLF1, DLF2, DLF3, DLF4, DLF5, C1, C2, FLC2, LGV1, 
LGV2 LGV3, LGV5, LGV6) portent sur la demande de modification du carrefour RD 20 / RD 938 TER par 
un carrefour giratoire, en invoquant une meilleure sécurité et un 
AUCHAY-SUR-VENDÉE, DOIX-LÈS-FONTAINES et MONTREUIL.  

Les seules expressions sur la desserte de Chaix sont en faveur de la desserte présentée en variante 1,
considérée « plus directe » que celle en parallèle de la RD 938T (8 personnes : AV1, AV4, AV6, AV10, 
AV12, DLF1, DLF2, C1).   

La fermeture du carrefour entre la RD 938 TER et les rues de Fontaines et de la Vendée, semble inquiéter 
une partie des contributeurs (2 personnes : DLF1, DLF2), qui estime que le Chemin de la Forêt sur lequel 
se reportera en partie le trafic de la rue de la Vendée, n  pas adapté au futur trafic, car passant par 
une zone pavillonnaire. Une demande d de ce chemin a ainsi 

 

1 personne (DLF2) accès à la zone commerciale de Beauregard, est difficile car trop proche 
selon eux du carrefour avec la RD 938T. 

1 personne (AV7) e voie cyclable vers FONTENAY-LE-COMTE en 
passant par la zone commerciale du Moulin Bertin. Elle demande également la prise en compte des 
cycles au niveau des carrefours sur la RD 938T. 

Commentaires du MOA 

Au vu des nombreuses demandes, partagées localement par les habitants, la profession agricole, les acteurs 
économiques et les élus, et considérant que ce giratoire étant situé en début de section aménagée et que 
le trafic des mouvements tournants en proven

 carrefour entre la RD 20 et la RD 938 TER sera 
donc un carrefour de type giratoire. Cet aménagement pourra avoir un impact foncier sur la zone 
commerciale de Beauregard et les entreprises en bordure de la RD 938 TER. 

environnementaux et agricoles trop importants comparée à la desserte présentée en variante 2. Le choix 
définitif sera fait après étude fine des impacts. À noter que la distance entre le carrefour RD 20 et le bourg 
de Chaix diffère de seulement 100 m entre les deux variantes (1,65 km pour la variante 1 et 1,75 km pour 
la variante 2). Par ailleurs, la desserte tel que présentée en variante 2 est tout aussi sécurisée que la 
première variante (contribution AV1). En effet, entre la RD 938 TER et la voie de rétablissement, si la 
variante 2 est retenue, un dispositif sera mis en place (haie, merlon, etc.) pour masquer les co-visibilités.

carrefour avec la RD 938T, ne sera pas impacté par le projet. Par 
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de 1,50 m, est adapté au faible trafic actuel, celui-ci ne sera pas significativement modifié par le projet. En 
de 

pointe au niveau des carrefours RD 938 TER / rue de Fontaines / rue de la Vendée et RD 938 TER / Chemin 
de la Forêt. Par ailleurs, les mouvements tournants de Fontaines vers Fontenay, se reporteront plutôt sur le 
carrefour RD 20 / RD 938 TER, de même pour les mouvements tournants Fontenay vers Fontaines, 

-à-vis du carrefour avec 
le Chemin de la Forêt. Par ailleurs, la réfection ou le recalibrage de ce chemin ne pourra que le rendre plus 

 

-LE-COMTE à FONTAINES en passant par la zone 
commerciale de 
de la Vendée, entre AUCHAY-SUR-VENDÉE et FONTENAY-LE-

cyclable du Pays de FONTENAY VENDÉE, entre FONTAINES et AUCHAY-SUR-VENDÉE en traversant la 
RD cette 
traversée.  

 

SECTION DE LA FORÊT NESDEAU 

La majorité des contributeurs pour cette sections (18 personnes : AV1, AV3, AV4, AV5, AV6, AV7, AV8, 
AV10, AV12, FLC1, FLC2, DLF1, DLF2, LGV1, LGV3, LGV5, C1
inférieur adapté pour les engins agricoles, comme proposé dans la variante 2. 

5 personnes (AV4, AV6, AV8, FLC1) 
élargissement côté Est au niveau de la forêt Nesdeau (variante 1) afin de ne pas impacter la haie existante 
« vieille de 16 ans » et « jouant un rôle important pour la biodiversité ».  

1 personne (DLF4) 
e de créer des nouvelles voies consommatrices 

rétablissement a été formulée. 

Commentaires du MOA 

Un passage inférieur sera prévu, comme proposé dans la variante 2. La hauteur de ce passage inférieur 
sera de 4, 5m minimum comme demandé, permettant son utilisation pour les circulations agricoles. Cela 

commune. 

 est au niveau de la Forêt Nesdeau (variante 1), est demandé par 5 personnes. Afin 

fort, le Département étudiera un tracé 
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permettant de 
réduire les impacts fonciers, agricoles et environnementaux 
rétablissement, leur emprise sera adaptée au flux et au mode de circulation rétablie (agricole seulement 
ou mixtes agricole/VL). 

 

SECTION DE LA GRANDE BOBINE ET DE LA FRAIGNÉE 

Plusieurs contributions (15 personnes : C3, C4, VIX3, DLF4, LVV1, LVV2, LVV4, LVV6, LVV7, LVV9) portent 

carrefour -VELLUIRE-
SUR-VENDÉE et le village de la Fraignée.  

6 personnes (1 habitant : LGV4, le maire - et 4 exploitants agricoles : M2) demandent le 
maintien du carrefour entre la RD 
rallongement de parcours de plusieurs km. 

Une contribution (signée par 6 personnes : DLF4) porte sur le rétablissement de la continuité du chemin 
-dit « le Chiron Baudet -ci pourrait 

être déclassée et servir à la compensation du foncier agricole.  

Commentaires du MOA 

Au vu 
tournant de FONTENAY-LE- ÎLE- VELLUIRE-SUR-VENDÉE et inversement, 
cette proposition est retenue. Le carrefour entre la RD 68 et la RD 938 TER sera donc traité en carrefour de 
type giratoire.  

La fermeture du carrefour de la Grande Bobine engendre effectivement un rallongement de parcours pour 
les usagers de la rue du Communal (vers Baude). Il rétablissement 
parallèle à la RD 938T, reliant la rue du Communal (vers Baude) à « la Fraignée », et desservant en même 
temps la maison de la Grande Bobine.  

errée 
-dit « le Chiron Baudet 

supprimé au chemin agricole du « Chiron Baudet 
Fougères).   

oie ferrée située au lieu-dit « le Chemin Baudet » appartient en partie (3691 m²) 
-SUR-VENDEE) et en 

partie (6798 m²) à la SNCF (parcelle cadastrée section ZM n° 143, commune de MONTREUIL). Le 

agricole de cette demande.  
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4.2.2.  SECTEUR 2 ENTRE LA FRAIGNÉE ET LE GIRATOIRE DE VIX  

11 contributions dont celle du maire de Vix. Entre la Fraignée et la Giratoire 
de Vix, la variante 2 est préférée par 2 personnes (C3 : maire de Vix et VIX
remblais en zone de marais ainsi que les impacts sur une des dernières zones à urbaniser de la commune 

et la rue du Pré de Guerelle traversant une zone 1AU (C3). 

 - , demande que le 

no  

Commentaires du MOA 

Le Département retient la variante 2 pour la poursuite des études, cette variante est également celle qui 
ementaux moindres que ceux de la 

variante 1.  

La connexion du cheminement ouest au carrefour du Bot de Velluire est confirmée par le Département, 
comme le montre les plans des deux variantes sur ce secteur. 

 

4.2.3.  SECTEUR 3 ENTRE LE GIRATOIRE DE VIX ET LE THAIRÉ  

3 contributions (VIX1, VIX3 et VIX4), exprimant toutes une préférence pour 
la variante 1.  

IX
giratoire RD 25 et le carrefour de la Chaume. 

Des problématiques de gestion des eaux pluviales préexistantes sont également évoquées (VIX1) : buse 
à curer, pont du fossé de la Pérolle à agrandir. 

Commentaires du MOA 

À 
 

Le Département confirme la création de deux créneaux de dépassement sur ce secteur, malgré une 
contribution demandant la suppression du créneau de dépassement entre la giratoire de Vix et le carrefour 

sécurisat
une pente ascendante sur ce secteur. 

 de la concertation. Aussi, les points particuliers portés à la connaissance du Département 
au travers de cette concertation seront regardés. 
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4.2.4.  SECTEUR 4 ÎLE-  

SECTEUR DE LA PETITE SIMARIE, LE GROUSSEAU ET LA CABANE NOIRE  

Une synthèse des observations de la profession agricole (M2 : 4 exploitants agricoles et Monsieur le 

quelques ajustements. Le déplacement du carrefour sécurisé de la Cabane Noire au niveau du Grousseau 
est préconisé car dans cette variante le tracé de la voie de rétablissement prévu à partir du carrefour de 

usseau ne parait pas praticable. Le contournement de la maison de la 
Petite Simarie génère des angles droits et aigus difficilement franchissables par les engins agricoles et 
entraine une consommation foncière supplémentaire. Par ailleurs, le carrefour prévu au niveau de la 
Cabane Noire génère un délaissé et une consommation foncière évitable. 

À titre individuel, 2 exploitants agricoles (IE11 et IE12) reprennent les remarques ci-dessus et confirme 
la demande de déplacement du carrefour sécurisé de la Cabane Noire au niveau du Grousseau. 

 

Grousseau est retenue. Elle a pour avantage 

de dépassement (au lieu de 2) avec des longueurs de dépassement homogènes (comprises entre 550 m et 
580 m). 

Pour des raisons de sécur
Noire est maintenu.  

CARREFOUR DES ÉPINETTES  

Dans la synthèse des observations de la profession agricole (M2), il est demandé de porter la longueur 
de dégagement du présent carrefour de 20 m à 32 m, la longueur des engins agricoles pouvant atteindre 
25 m. Une autre contribution mentionne aussi de sécuriser ce carrefour. 

 

au niveau de ce carrefour et plus particulièrement du passage à niveau qui restera même après son 
aménagement . 

CARREFOUR DE LA CABANE BLANCHE  

La SNCF Réseau (courriel du 3 juin 2024 arrivé hors concertation) a alerté - sur 
le risque au passage à niveau que pouvait entrainer un tracteur avec une remorque (remorque sur le 
voie ferrée) en attente de mouvement de tourne à gauche au présent carrefour. 

 

Le carrefour de la Cabane Blanche dessert en impasse une seule exploitation agricole. Les Mouvements de 
tourne à gauche à ce carrefour sont donc extrêmement limités. La seule manière de sécuriser ce passage à 



37

 

niveau est de le supprimer. Cet aménagement très onéreux et qui ne concerne pas le Département ne serait 
être à sa charge. Le Département renvoie la demande à la SNCF. 

 

4.2.5.  ÎLE-  

-
été faites par la même personne et reprennent les mêmes thématiques. Ainsi, au total 14 personnes se 
sont exprimées sur ce secteur. 

Une personne a jugé le projet « audacieux » (IE4) et une autre indiqué que les aménagements prévus 
sur la RD 938 TER visant à favoriser une diminution des vitesses « sont bien » (IE7). 

 

9 personnes (contributions LGV3, M1/IE3, M3, M5, M6, M8, M9, M10 et IE10) demandent une déviation 
Île-  

2 personnes proposent un contournement de - par le Nord de la commune (LGV3 et M8), tout 
en indiquant pour la contribution M8 que la réalisation de créneaux de dépassement engendrera un 
trafic plus important du fait des phénomènes de guidage GPS. 

Commentaires du MOA 

ÎLE-D ELLE ainsi que les 

TER, un contournement par le n
trafic dans LE-D LLE, car plus long donc plus coûteux et non privilégié par les systèmes de guidage GPS 
et les usagers pour rejoindre la Charente-Maritime. 

4 personnes demandent un projet interrégional (M3, M6, M9, IE10), dont 2 personnes demandent un 
Île- u niveau de Vix pour rejoindre la RN11 au niveau de Saint-Jean-de-

 

Île-  manque de volonté » du Département 
(M10). 

Commentaires du MOA 

autoroute A sons environnementales. Aussi, proposer de nouveau un projet 

de volonté, le Département ayant par ailleurs soutenu le projet de l  831 et regretté son abandon par 
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 donner la déviation de Marans en contre-exemple 
pas recevable puisque ce sont bien les fuseaux Est, ne traversant pas les ZSC et ZPS Natura 2000 qui ont 

- ÎLE-
est encerclée de zones on à entraîner un report de trafic de la 
RD 137 vers la RD 938 TER,  « Éviter, Réduire, Compenser » conduit à ne pas 
dévier ÎLE- . Le Département ayant toutefois pris un 
de la traversée de la commune dans son projet afin de prendre en compte les préoccupations des riverains 
de la RD 938 TER sur cette commune. 

 

Les demandes de déviations sont bien souvent corrélées avec une inquiétude exprimée sur 

M8 et M9), portée par 4 personnes.  

Une personne (M7) estime que les « autorités » encouragent le trafic PL sur la RD 938 TER sans en 
expliquer les raisons. 

Commentaires du MOA 

 83. Cette étude a e report du trafic de transit en provenance 
et en direction notamment du Nord de la RD 137 vers la RD 938 TER. Ce modèle fonctionne comme les 
GPS en tenant compte du coût du trajet et du temps passé. 

Le trafic présent sur la RD 938 TER correspond majoritairement à du trafic local, ayant pour origine ou 
(14%). Aussi, les 

ou au développement 
économique des communes. 

UNE TRAVERSÉE JUGÉE NON ADAPTÉE À LA CIRCULATION 

Les demandes de déviations sont également souvent en lien avec des observations concernant les 
hissement de la Vendée selon eux trop étroit 

(M1, M3, M5, M9 et M10) et le franchissement du passage à niveau 126 (M5, M9 et M10). 

Commentaires du MOA 

Le pont sur la Vendée est situé hors agglomération et possède un profil en travers adapté à la circulation 
sur la RD 938 TER. Par ailleurs, augmenter son gabar ÎLE-  serait de nature à 

 

surant sa sécurisation. Au vu du faible 
trafic sur cette voie ferrée

proposés (LGV3). Deux autres personnes considèrent que les aménagements proposés ne sont pas 
compatibles avec la circulation et constituent des «  » (M3 et M10), amenant 

e déplacements lents (M3).
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Commentaires du MOA 

Les convois exceptionnels sont pris en compte dans les aménagements proposés. La largeur de la voie sera 
de 6 . Par ailleurs, 
au vu de leur fréquence et considérant leur caractère « exceptionnel », les aménagements proposés sont 

ÎLE-  apparait contre-

pour la traversée des convois exceptionnels.  

Île-  

vec 

  » de la commune. 

Commentaires du MOA 

ÎLE- , les ralentisseurs ont été limités à la sécurisation des 
traversées piétonnes. La forme du giratoire a été modifiée et les girations notamment des poids-lourds ont 

s
pas de modification significative de ses accès, ni de difficultés supplémentaires à celles préexistantes. 

Île-  non abouti ».  

Commentaires du MOA 

el ÎLE- et le 

Charente-Maritime et 200 m en Vendée. Le gabarit actuel de la route est compatible avec les circulations 
existant

stiques. 

LES ARRÊTS DE BUS 

Au total 5 personnes se sont exprimées au sujet des arrêts de bus en ligne à proximité du giratoire (LGV3, 
M1/IE3, M3, IE5 et IE6). 

Parmi elles, 2 personnes estiment que les arrêts sont actuellement dangereux (LGV3 et M1/IE3), 
notamment pour les piétons lors des traversées de la route et 2 autres demandent des arrêts en encoche, 

briqueterie (M3) 

Des abribus ont été demandés par 3 personnes (M1/IE3, M3 et IE5), dont une (IE3/M1) demande 
 

Commentaires du MOA 
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Dans le projet présenté à la concertation, les arrêts de car ont été conservés à leurs emplacements actuels. 
En ef
alignement droit avec une bonne visibilité. 

ra
ÎLE-  avec ce projet. Aussi, supprimer le cheminement piéton côté 

êt de bus serait contre-productif puisque le cheminement 
ne serait plus continu et ne respecterait pas le projet porté par la commune ainsi que 
cheminement du fait de la création de nouveaux logements. 

és aux arrêts de car, le Département regardera la possibilité de 
mettre en place des abribus en lien avec la commune. C

 au Département. 

Enfin, concernant la dangerosité lors des traversées de la RD 938 TER, le projet présenté propose différentes 
traversées sécurisées par la mise en place pour certaines, notamment celles à proximités des arrêts de bus, 
de ralentisseurs. 

CHEMINEMENT POUR LE PONT DU GOUFFRE 

du Gouffre.  

Commentaires du MOA 

Il existe déjà un cheminement piéton sécurisé ÎLE- , le long de la Vendée. Par 
ailleurs, un espace de stationnement est également présent dans le bourg au départ de ce chemin. 

canal pour y aménager un cheminement piéton sécurisé. Aussi, il apparaît préférable de ne pas prévoir un 

sécurisé. 

LES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES 

Une contribution (C4) porte sur les aménagements cyclables propo Île-
notamment sur leur largeur ne correspondant pas à une voie verte selon les recommandations du 

usage par des 
cycles. Enfin, il est remarqué une absence de continuité entre les aménagements cyclables prévus au 

 

Commentaires du MOA 

es étant 
essentiellement locales, la largeur de 2,5 m au minimum pour le cheminement piéton/cycle proposé en 

Île-
à être utilisé par les habitants représentant un trafic faible.  
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ÎLE-  se doivent de faire cohabiter 

souhaitable. 

Lors de la réalisation des créneaux 
de 2m de large, permettant ainsi aux cycles de circuler en dehors de la chaussée. Ces surlargeurs 

ÎLE- ent. 

LE PN 124 

Île- -le-
 

RD 938 TER coordonné avec le passage à niveau pour éviter des arrêts sur la voie ferrée.  

Commentaires du MOA 

ÎLE- . 
Les modifications proposées, léger recul du carrefour de la rue de faïenciers et modification de la forme du 
carrefour giratoire, ne rendront pas plus difficiles les accès ou sortie sur la RD 938 TER.  

Ensuite, le carref

 

il est rappelé que ce carrefour reste un 
la vigilance des utilisateurs et le respect des règles de sécurité. 

LES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS ET LES CHOIX DE MATÉRIAUX  

2 personnes se sont exprimées sur les aménagements prévus (M5 et IE5). La première pour indiquer son 
scepticisme quant aux aménagements paysagers prévus dans la mesure où les aménagements actuels 
étant déjà difficilement entretenus par la commune (M5). La seconde pour demander à ce que les massifs 
paysagers soient réalisés avec de la végétation basse afin de préserver les visibilités et que les nouveaux 
arbres prévus ne soient pas des mûriers. 

Commentaires du MOA 

s les emplacements des aménagements pa

continueront avec la commune pour tenir compte si possible des remarques formulées. 

Une personne (IE5) demand - ainsi 
 

Commentaires du MOA 
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À vitesse réduite, les bruits prépondérants proviennent des bruits de moteur et ne sont pas liés au frottement 
-

qualité du revêtement.  

Aussi, les cheminements ne seront pas en gravier. 

LE STATIONNEMENT DES VÉHICULES 

trouvent que les places de stationnement le long de la RD 938 TER ne sont pas sécurisantes pour les 
 : stationnement le long des 

habitations et cheminement le long de la route.  

Enfi
-lourds (M7). 

Commentaires du MOA 

Concernant les aménagements des trottoirs, les réflexions avec la commune se poursuivront afin de 

maximum les usagers les plus vulnérables (piétons et cycles) de la route. 

rie a déjà été utilisé dans le cadre de la proposition 

 

Seul deux arrêts minutes PL ont été proposés à proximité de la boulangerie, un par sens de circulation, afin 
À noter 

pour les poids-lourds. 

LE COÛT 

Une personne (M5) indique que les aménagements souhaités par la commune restent à sa charge 
 

Commentaires du MOA 

Le Départ Île-
-le-Comte et la Charente-Maritime. Aussi, les travaux 

irs sont pris en charge par le 
-

« reste à charge » 
enrobés ainsi que les plantations.  
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CONSULTATION DES HABITANTS 

Une personne e réaliser 
une consultation des habitants par la commune pour faire remonter au Département les demandes. 

Commentaires du MOA 

Une première réunion avait été réalisée avec les riverains de la RD 938 TER en janvier 2023, à 
laquelle certains avaient fait remonter des demandes auprès des élus de la commune. Ces remarques ont 
été prises en compte dans le projet proposé à la concertation. Plusieurs réunions de travail ont été réalisées 
entre les services du Département et le maire pour définir le projet présenté à la concertation. Par ailleurs, 

Île-  

 

4.3.  LES SUJETS ABORDÉS CONCERNANT LE PROJET DE MANIÈRE GÉNÉRALE  

 

LA PUBLICITÉ DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

 discrétion de 
violette ». 

 

Le Département de la Vendée a respecté ses obligations légales en termes de publicité et est même aller 
au-

 

 

Plusieurs contributions (6 personnes : IE1, IE2, IE4, IE8, M7, VIX2) ont loué la qualité du projet et sa 

de la circulation des poids lourds et de la sécurisation à apporter aux carrefours voire aux cyclistes 
empruntant cet axe.  

3 personnes : LVV5, LVV6, LVV8, LVV3, M1-IE3, M3, M5, M8, M9, IE10, AV11, 
AV12, LGV3) sont plus critiques envers le projet. Certaines (3 personnes : LVV3, LVV6, LVV8) sont contre 
la mise à 3 voies sans plus de précision. Pour une personne (LGV3), la mise à 3 voies contribuerait à 

préférable pour certaines contributions (6 personnes : M1-IE3, M3, M5, M8, M9, IE10) de con
3

personnes : M3, M9, IE10 3 personnes : M5, M8, AV11
coûteux, « peu utile et sans intérêt », pour 2 mn de gain de trajet. 
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Au vu du trafic inférieur à 8 000 véhicules / jour dont environ 570 poids lourds, la création de créneaux de 
dépassement à 3 voies sur cet itinéraire est suffisante (pas plus accidentogène) et ne justifie pas une mise 

3 voies associée à la déviation de Marans et à 

onéreux et ses impacts agricoles et environnementaux restent limités par rapport à une 2*2 voies en tracé 
neuf. Par ailleurs, relier Fontenay le Comte à  différent, 

secteur Sud-Est vendéen. 

LES HAIES BOCAGÈRES 

2 personnes (AV7 et LGV4) préconisent d
voies pour favoriser la biodiversité, réduire les nuisances sonores et avoir un effet « ralentisseur » de la 
vitesse des véhicules. 

 

gage, dans ce projet, à éviter le plus possible les haies existantes. Celles
qui seront impactées seront compensées. À noter également effet réducteur des 
nuisances sonores et que pour des raisons de sécurité les nouvelles plantations sont implantées le long des 
3 voies à un minimum de 7 m du bord de chaussée. 

LA PÉRENNITÉ DE LA ROUTE 

2 contributions (M7, M10) attirent notre attention sur la difficulté de garantir une route résistante à la 
vitesse des véhicules et au trafic poids lourds notamment dans le marais. 

 

La chaussée sera structurée et dimensionnée pour tenir compte du trafic poids lourd et de la nature des 
sols traversés. engendre un entretien plus 
fréquent des infrastructures. 

LES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES 

Le sujet de la place des cycles dans le projet est abordé dans plusieurs contributions (6 personnes : AV4, 
AV7, IE5, M7, C4, FLC3). Une piste cyclable est demandée à partir du carrefour RD 938 TER / RD 20 pour 
se diriger vers Fontenay-le-Comte via la zone de Moulin Bertin (AV7).  Il est nécessaire de prévoir des 
pistes cyclables sur cet itinéraire (1 personne : FLC3). Les bandes dérasées multifonctionnelles ne sont 
pas adaptées aux cyclistes puisque sans séparation physique avec le trafic motorisé, ni dispositif de 
retenue, elles restent dangereuses au vu du trafic et de la vitesse des véhicules circulant sur la RD 938T, 
le schéma directeur cyclable du Pays de Fontenay le Comte doit être pris en compte (1 personne : C4). 
Enfin la place du vélo au niveau des carrefours et plus particulièrement des TAG est évoquée (2 
personnes : AV4, C4). 
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Les bandes dérasée
 

et facilite le partage des routes avec les engins agricoles, cyclistes et piétons. Avec une largeur de 2 m dans 
le projet, ces bandes permettent aux cyclistes de circuler en 
dehors du flux de circulation motorisée. Le schéma directeur cyclable du Pays de Fontenay le Comte adopté 
lors du conseil communautaire du 25 mars 2024, et notamment la traversée de la RD938T au niveau de 
la Forêt Nesdeau, sera pris en compte. Le PI de la Forêt Nesdeau pourra être emprunté par les cycles. Les 
traverses par les cycles des carrefours aménagés en giratoire seront également sécurisées, tout comme 
celles des carrefours tourne à gauche (TAG) déjà prise en compte dans le projet.  

RESTRUCTURATION FONCIÈRE NON ÉTUDIÉE 

Sur 3 secteurs du projet (secteur 1, 2 et 3) en plaine et à Vix, les agriculteurs (6 contributions : FLC1, AV8, 
M4, VIX1, DLF3, DLF 4, soit 11 personnes

aménagement foncier, voire des échanges amiables pour compenser les emprises foncières, supprimer 

 : DLF4
jet (DLF3 : 1 personne). 

 

Un Aménagement Foncier Agricole et Forestier liée à un projet routier ne peut pas être réalisé avant que 
 

Sur le plan 
Agriculture. Celui-ci pourra être partagé et travaillé avec les exploitants agricoles après 

ésente concertation publique. 

s amiables 
exploitants concernés, il pourra figurer dans le dossier DUP à déposer. 

Dans tous les cas, la 
de 

 seront 
 

du projet, des prescriptions environnementales sont à prévoir sur 
connexes non liés au projet s

des travaux connexes induits par le projet. 
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5. PRISE EN COMPTE DE LA CONCERTATION PAR  

Suite à la concertation, le Département de la Vendée  les compléments et 
modifications suivantes. La description du tracé pour chaque secteur est présentée ci-après.  

5.1.  SECTEUR 1 ENTRE FONTENAY-LE-COMTE ET LA FRAIGNÉE 

Il sera aménagé quatre créneaux de dépassement : deux dans le sens de FONTENAY-LE- ÎLE-
 

Aux extrémités nord-est et sud-ouest du secteur, deux carrefours giratoires seront créés, le premier à 
D 938T et la RD 

et la RD 68 en direction du Nizeau et des VELLUIRE-SUR-VENDÉE. 

La séparation des créneaux sera réalisée par une zone de transition et deux carrefours avec voies 
spéciales de tourne à gauche (TAG) : 

  
  

La RD 938 TER est élargie au nord-ouest 

 

Elle est élargie au sud-est 
avec la rue des Fougères (RD 68). 
Nesdeau, et les impacts sur les parcelles de vignes côté est, le tracé de la RD 938 TER sera centré. 

 : 

- Le carrefour giratoire au niveau de la RD 20 dessert : 
 

voie de rétablissement existante parallèle à la RD 938 TER ; 
 Une nouvelle voie de rétablissement rejoignant la voie communale « le Chemin des 

Filasses » pour la desserte du bourg de Chaix avec : 
 ouest traversant des parcelles 

  
 

« chemin des Filasses ». 
-  : 

 Côté est, à la voie de rétablissement existante parallèle à la RD 938 TER via le Chemin 
de la Forêt, qui dessert notamment Fontaines et les parcelles agricoles ainsi que le 
passage inférieur à créer ; 

 Côté ouest, à la voie de rétablissement parallèle à la RD 938 TER qui dessert notamment 
la Darlaise et la Forêt Nesdeau ainsi le passage inférieur à créer ; 

-  : 
 Côté e  ainsi que le 

chemin du lieu-dit « Le Chiron Baudet 
; 
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 Côté ouest, une nouvelle voie de rétablissement le long de la RD 938 TER connectée à 
la voie communale desservant la Roche Éperon et les voies communales existantes ;

-  : 
 Côté est, le lieudit La Fraignée ainsi que les deux nouvelles voies de rétablissement pour 

la desserte de la Petite Bobine, de la Grande Bobine et de la rue du Communal (vers 
Baude) ; 

 Côté ouest, la RD 68 desservant le Nizeau et LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE. 

Figure 12 : variante retenue à l'issue de la concertation pour le secteur 1 

5.2.  Secteur 2 ENTRE LA FRAIGNÉE ET LE GIRATOIRE DE VIX  

Il sera aménagé un créneau de dépassement dans le sens FONTENAY-LE- ÎLE- . 

Le créneau de dépassement créé entre la RD 68 à l
, et le tronçon de route restant sont délimités par 1 giratoire et 2 tournes à gauche (TAG) permettant 

la desserte locale et le rétablissement de chemins agricoles existants : 

-  : 
 Côté est, le lieudit La Fraignée ainsi que les deux nouvelles voies de rétablissement pour 

la desserte de la Petite Bobine, de la Grande Bobine et de la rue du Communal (vers 
Baude) ; 

 Côté ouest, la RD 68 desservant le Nizeau et LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE. 
- Bot de Velluire est connecté : 

 Côté ouest, à la  ; 
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 Côté est, à la voie de rétablissement existante parallèle à la RD 938 TER qui dessert 
notamment le Bot de Velluire ; 

- rue des Diligences dessert : 
 Côté ouest, la rue des Diligences ; 
 Côté est, la voie communale existante. 

Afin de limiter les impacts environnementaux, aucun créneau de dépassement entre le TAG au 
croisement avec la rue des Diligences et le carrefour existant de desserte de la rue du pré de Guerelle 

n 

le sens ÎLE-D ELLE / FONTENAY-LE-COMTE.  

Figure 13 : variante retenue à l'issue de la concertation pour le secteur 2 

 

 

 

 

 

 



49

 

5.3.  SECTEUR 3 ENTRE LE GIRATOIRE DE VIX ET LE THAIRÉ  

Il sera aménagé deux créneaux de dépassement : un dans le sens de FONTENAY-LE- ÎLE-
un  

Les créneaux de dépassement sont délimités par 2 tournes à gauche (TAG) permettant la desserte locale 
et le rétablissement des chemins agricoles existants : 

- des voies communales menant à la Chaume et à Vix est 
connecté : 

 Côté ouest, à la voie communale existante desservant la Chaume et une voie de 
rétablissement longeant la RD 938T est créée pour assurer la desserte des parcelles 
agricoles alentours ; 

 Côté est, 

; 
- de la voie communale menant à la Chaussée/Mont Nommé

dessert : 
 Côté ouest, 

 ; 
 Côté est, la voie communale existante reliant 2 maisons riveraines et les parcelles 

agricoles alentours. 

Figure 14 : variante retenue à l'issue de la concertation pour le secteur 3 
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5.4.  SECTEUR 4 ÎLE-  

Il sera aménagé trois créneaux de dépassement : deux dans le sens de FONTENAY-LE- ÎLE-
 

Les créneaux de dépassement sont délimités par 4 tournes à gauche (TAG) permettant la desserte locale 
et le rétablissement des chemins agricoles existants : 

- Le carrefour TAG au niveau de la voie communale menant à Thairé et au Rocher desservant :
 Au nord, la voie existante reliant Thairé et desservant le Rocher ; 
 

alentours ; 
- Le carrefour TAG au niveau de la voie communale de la Cabane Blanche : 

 Au nord, la voie communale existante desservant la Cabane Blanche et les parcelles 
agricoles alentours ; 

 Au sud, une voie de raccordement longeant la RD 938 TER desservant la maison de la
Petite Simarie et desservant les parcelles agricoles alentours ; 

- Le carrefour TAG au niveau de la voie communale du Grousseau desservant au sud le Grousseau
et les parcelles agricoles alentours 

- Le carrefour TAG au niveau de la Cabane Noire avec la créatio
 

Le carrefour des Épinettes est aménagé et sécurisé en déportant la route de 25 m par rapport à la voie 
ferrée et en ajoutant un TAG desservant vers le nord les Épinettes ainsi que le Chail et vers le sud la 
Petite Soulisse et les parcelles agricoles alentours. 
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Figure 15 : variante retenue à l'issue de la concertation pour le secteur 4 

 

5.5.  ÎLE-  

Afin de tendre vers un Île-

ay-le-Comte, est également prévu la 

-allée de la rue du 19 mars 1962. Côté Charente-Maritime, il est également prévu 
un marquage en résine large en axe. 

le cheminement côté habitation afin de les sécuriser en les éloignant du flux de circulation et en évitant 
les conflits lors des Deux types de cheminements doux sont prévus :

- Un 
franchissement de la voie, où la largeur est réduite à 2,11 m ; 

- Un  
côté Sud de la RD 938 TER en face de la rue de Bellevue, où le cheminement est réduit à 1,35 m.

Un cheminement piéton/cycle est proposé 
la traversée prévu à 
giratoire. Un cheminement piéton/cycle est également proposé côté ouest de la rue des Ponts pour 
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cheminement piéton/cycle est situé côté nord de la RD 938 TER. 

-
traversée située à proximité de la boulangerie. Il se poursuit au sud 
Faïenciers.  

Il est prévu six traversées de la RD 938 TER : 

- Une -nique/parking ; 
- Une 

réduire la vitesse maximale autorisée à 30 km/h ; 
- Une  ; 
- Une n résine entre les deux futurs accès du projet de 

lotissement communal ; 
- Une 

marquage axiale en résine. 

Quarante places de stationnements ont été aménagées le long de la RD 938 TER, ces places sont 

de la RD 938 TER. Les places de stationnement ont une largeur de 2,20 m. Deux arrêts minutes poids-
lourds sont également pr
un usage déjà en pratique.  

Les carrefours sont conservés et légèrement réaménagés comme suit : 

- Le TAG desservant la rue du 19 mars 1962 est conservé en place, les ilots seront allongés et 
bordurés ; 

- Le 
des cheminements sur le 

pourtour, les ilots seront en résine et rendus franchissables ; 
- Les carrefours plans 

 

Les deux arrêts de cars en ligne, déjà existant  Des abribus 
seront dans la mesure du possible implantés. 

 : 

-  de pique-nique/parking figue bien sur les plans et un cheminement piéton pourra être 
 ; 

- Le 
avec le projet de lotissement communale, les futurs accès ont été matérialisés. 
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5.6.  INCIDENCES FINANCIÈRES SUITE À LA CONCERTATION 

 

Les modifications apportées 
 une augmentation de 2 millions 

 : 

- + 200  (carrefours RD 938 TER / RD 20 et RD 938 TER / RD 68)

- + 1 200  

- + 400  

Les 
une baisse de 800 . 

 A cela il faut ajouter un carrefour TAG supplémentaire sur le secteur 4 (+300  

Les autres modifications, non substantielle . 

HT. 
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ANNEXE 1  DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 2/12/2022
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ANNEXE 2  AVIS DE CONCERTATION 
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ANNEXE 3 
PUBLIQUE ET DE LA DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE  

FONTENAY-LE-COMTE 
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AUCHAY-SUR-VENDÉE 
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DOIX LÈS FONTAINES 
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LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE 
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LE GUÉ-DE-VELLUIRE 
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MONTREUIL 
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VIX 
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ÎLE-  
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ANNEXE 4 : AVIS DE CONCERTATION PARUS DANS LA PRESSE LOCALE  

Courrier Vendéen du jeudi 23 mai 2024 
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Ouest France édition Vendée du vendredi 24 mai 2024 
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ANNEXE 5  AFFICHAGE SUR LE SITE INTERNET DU DÉPARTEMENT 
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ANNEXE 6  PANNEAUX D  

Commune l Île-  27 route de La Rochelle   
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Commune l Île-  1b route de Fontenay  
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Commune de Vix - 21 Place Charles de Gaulle  
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Le Gué-de-Velluire -  
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Les-Velluire-sur-Vendée - 11 rue du Château  
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Fontaines  ZA Route de La Rochelle - 100 rue de Fontenay  
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Doix-lès-Fontaines - 7 rue des Ecoles 
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Montreuil - 28 rue des Sauzelles 
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Fontaines 8 Place du Champ de Foire 
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Chaix 45 Route de Fontaines  

  

 










































































































































































































































































































































































